
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LE DÉPARTEMENT DU VAR RÉALISE 
DES TRAVAUX SUR L’EV8  
RÉPARATION DE CHAUSSÉE AVEC 
MODIFICATION DU RÉSEAU PLUVIAL 
sur la commune de Fayence 
DURÉE DES TRAVAUX : 
du 17 au 21 avril 2023 de 8 h à 17 h 30 
et du 2 au 8 mai 2023 de 8 h à 17 h 30 

17/4/2023

À NOTER  

u Travaux entièrement réalisés 

par le Département du Var 

pour un montant TTC de : 

150 000 € 
 

u   Réalisation : 

Entreprise COLAS Fréjus

u Pour plus d’information 

sur les conditions 

de circulation sur le réseau 

routier départemental, 

vous pouvez consulter le site 

du Département : 

www.var.fr/routes/info-route

Pour plus de confort et de sécurité au bénéfice des usagers de la route, le 
Département du Var va réaliser le renforcement de la chaussée avec reprise 
des ouvrages du réseau pluvial de l’EV8 sur la commune de Fayence. 
 
 

CONTACTS  

u Émilie de la BOUVRIE 
Tél. 06 20 14 56 36 

u Lilia CACCIA 
Tél.  07 86 46 55 29 
 

presse@var.fr 
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Direction de la communication 

Département du Var -1-P A R T O U T ,  P O U R  T O U S ,  L E  V A R  A C T E U R  D E  V O T R E  Q U O T I D I E N



-2-P A R T O U T ,  P O U R  T O U S ,  L E  V A R  A C T E U R  D E  V O T R E  Q U O T I D I E N

Les travaux sont prévus sur 2 semaines avec mise en place d’une déviation par 
la RD 19. 
 
Une première phase de chantier sera réalisée du 17 avril au 21 avril 2023, de 
8 h à 17 h 30, sous route fermée, pour la reprise du réseau pluvial. La chaus-
sée sera rouverte à la circulation de 17 h 30 à 8 h. 
 
La deuxième phase du chantier sera réalisée du 2 mai au 8 mai 2023, de 8 h 
à 17 h 30, sous route fermée, pour le renforcement de chaussée en grave 
émulsion. La chaussée sera rouverte à la circulation de 17 h 30 à 8 h. 
 
Ces travaux ont pour objectifs : 

- de renforcer la chaussée fortement dégradée,  

- d’améliorer le recueil et l'évacuation des eaux pluviales, 

- d’améliorer la sécurité et le confort des usagers de la route. 
 
Des panneaux d’informations seront posés. 
Les usagers sont invités à respecter la signalisation en place pour leur propre 
sécurité et celle des travailleurs présents sur le chantier. 
 


